
Procès-verbal de transfert 
de la Communauté d’agglomération de Cergy-Pontoise,  

EPCI à fiscalité propre 
à l’Entente Oise Aisne, EPTB 

 
 
 

Préambule 

 
La Loi n°2014–58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles (MAPTAM) a créé une compétence de gestion des milieux 
aquatiques et de prévention des inondations (GEMAPI) s’appuyant les items 1, 2, 5, 8 de l’article 
L211–7 du Code de l’environnement (CE). 
Par délibération, l’EPCI–FP a transféré l’item 5 de la GEMAPI à l’Entente Oise Aisne. L’Entente 
Oise Aisne a intégré l’EPCI–FP parmi ses membres, entraînant un arrêté interpréfectoral de 
modification des membres et des compétences exercées par l’EPTB. 
L’article 58 de la Loi MAPTAM (Article L566–12–1 du CE) dispose que « les digues sont des 
ouvrages construits ou aménagés en vue de prévenir les inondations et les submersions. Les 
digues appartenant à une personne morale de droit public et achevées avant […] le 27 janvier 
2014 […] sont mises gratuitement à la disposition […] de l’EPCI–FP […] par voie de conventions. » 
Ainsi, à la date d’effet du transfert de compétence, date de l’arrêté interpréfectoral, les ouvrages 
transférés par l’EPCI–FP sont : 
— les ouvrages dont l’EPCI–FP est propriétaire, 
— les ouvrages appartenant à toute autre personne morale de droit public, achevés avant le 27 
janvier 2014 et pour lesquels une convention de mise à disposition a été signée entre ladite 
personne morale de droit public et l’EPCI–FP. 
S’agissant des autres ouvrages, il appartiendra à l’Entente Oise Aisne de conventionner avec 
chaque personne morale de droit public ; ce conventionnement trouvant sa légitimité dans le 
transfert de la compétence de l’EPCI–FP à l’Entente Oise Aisne, cette convention sera tripartite 
entre la personne morale de droit public, l’EPCI–FP et l’Entente Oise Aisne. 
 

Délibérations 

 
Ce procès-verbal a été approuvé : 
— par délibération n°5–1 du 13 février 2018 de l’Agglomération de Cergy Pontoise, 
— par délibération n°18-40 du 26 juin 2018 de l’Entente Oise Aisne. 
 

Liste des ouvrages transférés 

 
1/ bassin de régulation de Blanche de Castille (Saint-Ouen-l’Aumône) 
 
a/ descriptif de l’ouvrage 



 
L’ouvrage est construit sur la commune de Saint-Ouen-l'Aumone (95310) sur les parcelles 
cadastrées suivantes :  
 

- la Samaritaine : parcelles n° : C1066 ; C1068 ; C293 ; C294 ; C299 ; C300 ; C301 ; 
C1077 ; C304 ; C309 ; C310 ; C311 ; C1070 ; C313 ; C1072 ; C1071 ; C315 ; C316 ; 
C783 ; C1074 

- les Terres neuves : parcelles n° ZB 28 ; ZB 83 ; ZB 85 ; ZB 87 
- chemin de l’aqueduc : Parcelle BN 189 

 
L’ensemble de ces parcelles sont propriétés de la Communauté d’agglomération de Cergy-
Pontoise. 
 
L'ouvrage a été réalisé sur autorisation préfectorale du Val-d'Oise par arrêté du 8 février 2005. 
Mis en service en 2008, le bassin a une surface de 6000 m² pour un volume de rétention d'eau 
de 15 000 m3 en crue décennale. Il est implanté parallèlement au ru de Liesse canalisé sur la 
longueur de l'ouvrage. L'aval de l'ouvrage est fermé par une digue insubmersible utilisée comme 
voie de circulation. 
L'amont de l'ouvrage est constitué d'une digue, submersible en cas de crue cinquantennale, 
impliquant la mise en eau du bois en amont du site. 
Une vanne motorisée permet la régulation du ru. Deux surverses en enrochement sont présentes 
entre le bassin et le ru. Trois vannes manuelles entre le bassin et le ru sont situées de part et 
d’autre de la vanne motorisée. 
En aval de la digue insubmersible, un espace clôturé délimite la fin de canalisation du ru. Dans 
cet espace, l'enrochement de la berge permet la sortie d'une source.  
Des équipements de mesures et de régulation : (corde de vitesse, sonde piézométrique, télé-
transmetteur) permettent une gestion automatisée de l'ouvrage. 
Les eaux de pluie arrivant depuis les zones urbanisées, transitent par trois déshuileurs avant 
d'entrer dans le bassin. Ils sont situés contre et sur la digue insubmersible. 
 
b/ amortissements et emprunts 
 
Ni amortissement ni emprunt en cours. 
 
c/ marchés en cours 
 
L’entretien de l’ouvrage est intégré à un marché à bons de commandes général pour l’ensemble 
des ouvrages de la CACP. Il n’est pas transféré. 
 
2/ bassin des Pâtis (Pontoise) 
 
a/ descriptif de l’ouvrage 
 
L’ouvrage est construit sur la commune de Pontoise (95520), sur les parcelles cadastrées 
suivantes :  
 

- rue des deux ponts : parcelles n° : AV 212 ; AV 184 ; AV 73 ; AV 76 ; AV 74 ; AV 75 ; 
AV 78 ; AV 221 et AV 288 : propriétés de la Ville de Pontoise ; 



- rue des deux ponts : parcelles n° : AV 211; AV 183 ; AV 201 : propriétés de l'Etat 
(Autoroute A15) ; 

- rue des Patis : parcelle n° AV 314 propriété de la CACP. 
 
L'ouvrage, mis en service en 1990, a une surface estimée à 12 000 m² pour un volume de rétention 
d'eau estimé de 37 850 m3. Cet ouvrage est ceinturé au sud et à l'est par une digue qui longe la 
Viosne. Au nord et à l'ouest de l'ouvrage, le terrain naturel délimite le bassin. 
Le centre du bassin est conservé en zone écologique naturelle.  
En limite nord du bassin, environ 1 000 m² de jardins familiaux sont mis en eau lors du remplissage 
du bassin. (Cette mise en eau représente environ 1/4 de la surface totale des jardins. Elle n'était 
pas prévue à l'origine mais fait suite à un tassement progressif de ces terrains). 
Au nord-ouest du bassin une buse permet l'arrivée d'eau de pluie dans le bassin (buse "jonction 
A15"). Parallèlement, deux buses assurent le délestage de la Viosne en crue vers le bassin (buses 
"les Louvrais"). 
Depuis le centre du bassin, des caniveaux en béton canalisent la vidange vers un exutoire situé 
au sud du bassin. Le débit restitué à la Viosne est régulé par une vanne hydraulique. 
Sur la parcelle AV 314 "les beaux soleils", l'arrivée des eaux pluviales est régulée par une vanne 
hydraulique qui répartit l'eau entre la Viosne et le bassin en fonction des conditions 
hydrologiques. 
En sortie de la parcelle AV 314, un caniveau en béton canalise les eaux de pluie au-dessus de la 
Viosne en direction du bassin. 
A côté de l'exutoire, un local technique contient les équipements de régulation des deux vannes 
hydrauliques (armoire électrique, accumulateurs, centrale hydraulique, onduleurs, détection 
incendie, télé-transmetteur). 
En cas de remplissage total du bassin, une surverse est aménagée dans la digue sud du bassin 
vers la Viosne. 
Des équipements de mesures (sondes ultrasoniques, niveau d’ouverture des vannes, poire de 
niveau) permettent la régulation automatique de l'ouvrage. 
 
b/ amortissements et emprunts 
 
Ni amortissement ni emprunt en cours. 
 
c/ marchés en cours 
 
L’entretien de l’ouvrage est intégré à un marché à bons de commandes général pour l’ensemble 
des ouvrages de la CACP. Il n’est pas transféré. 
 
 

Annexe 1 : Carte de localisation des bassins Blanche de Castille et Pâtis, échelle 
1/500. 
 
Annexe 2 : Arrêté du Préfet du Val d'Oise du 08 février 2005 autorisant la réalisation 
de l'ouvrage de Saint-Ouen-l'Aumône. 
 



Annexe 3 : Convention de gestion du bassin Blanche de Castille entre la CACP et la 
mairie de Saint-Ouen-l'Aumone de novembre 2011. 
 
Annexe 4 : Arrêté municipal, règlement d’ouverture du bassin Blanche de Castille 07 
juin 2012. 
 
Annexe 5 : Schéma de principe du fonctionnement du bassin Blanche de Castille. 
 
Annexe 6: Relevé topographique du bassin des Pâtis. 
 
Annexe 7 : Carte du foncier Blanche de Castille. 
 
Annexe 8 : Carte du foncier des Pâtis. 

 
 

Fait à _______________________, Fait à Compiègne, 

le ____________________ le ____________________ 
 
 
 
 
 
 
Copies de ce procès-verbal sont transmises : 
— aux représentants de l’Etat (contrôle de légalité de chaque collectivité signataire) 
— au Service de contrôle des ouvrages hydrauliques 
— aux comptables de chaque collectivité signataire 
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Particulier

Absence d'information

Photo aérienne: juin 2014 - STI - DGFIP 2016 - DGFiP 95/78 - 2017

Photo aérienne: juin 2014 - STI; DGFiP 95/78 - 2017; DGFIP 2016

Blanche de Castille - Foncier
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Photo aérienne: juin 2014 - STI; DGFiP 95/78 - 2017; DGFIP 2016

BEP PATIS - Foncier


